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périphérie de l’ancienne cour de l’école Pasteur, sur lesquels sont fixés l’alimentation électrique basse 
tension, et les réseaux de Télécommunication confiée au SIEL.  
 
Le financement du projet se définit comme suit : 
 

Détail 
Montant HT 
des travaux 

%-PU 
Participation 

SEM 
Dissimulation Basse Tension 
Boulevard Saint-Paul – 2

ème
 

Tranche 

 

114 500 € 94% 
 

107 630  € 
 

Génie Civil réseaux Télécom 
Boulevard Saint-Paul – 2

ème
 

Tranche 

 
32 000 € 

 
100% 

28 720 € 

 
(déduction 
appliquée de 8 € x 
410 mètres =  
3 280 €) 

 

Fourniture Matériel Télécom                            
Boulevard Saint-Paul – 2

ème
 

Tranche 
5 100 € 0% 0 € 

TOTAL 151 600 €  136 350 € 

 
ARTICLE 2  
Le SIEL perçoit, en lieu et place de Saint-Étienne Métropole toutes les subventions émanant des 
différents financeurs. 
 
ARTICLE 3 
Le fonds de concours sera calculé sur le montant réellement exécuté et actualisé au regard de l’index 
INSEE TP12 relatif aux travaux d’électrification avec fournitures. 

 
ARTICLE 4 
La dépense correspondante sera imputée au budget Voirie, section d'investissement, chapitre 204 
article 204182. 
 
ARTICLE 5 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 6 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 15/05/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


